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L'Assemblée nationale a délibéré et ·adopté en sa séance du 
07 janvier 2021 ; ' ' 

:/ :t~/J 2t' -PJÇl;x ~de la République promulgue I~ l ~ i · d~n t la teneur suit : 
~j ) 

~t,; /_ A\iltre er : La présente loi modifie et complète la loi n°2018-12 du 02 
~ ~~ juill~2018 p ' rtant régime juridique du bail à usage d 'habitation d omestique 

fv • en République du Bé.nin . .. . , . . ". .. . ... . . ·. . . ..... , .. .. . 

Elle abroge l'article 83. 

Elle modifie les articles 1er, 2, 3, 21, 22, 27, 29, 34, 43, 48, 55, 57, 59, 61, 66, 
72, 84, 85, 86, 87, 88, 89 et 90. 

Elle insère les articles 88 nouveau, 89 nouveau, 90 nouveau, 91, 92, 93, 
94, 95, 96, 97, 98, 99, 100, 101, 102, 103, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 110, 111, 112, 
113, 114, 115, 116, 117, 118, 11 9, 120, 121, 122, 123, 124, 125, 126, 127. 128et l 29 . 

1. Le chapitre I du titre I est ainsi modifié: 

Article 1 er nouveau : Au sens de la présente loi qui s'applique à la chose 
immobilière, les termes ci -après se définissent comme suit : 

- agent immobilier : intermédiaire qui intervient habituellement dans les 
opérations juridiques portant sur les biens immobiliers ; 

- bail : con trat d e louage par lequel l'une d es parties appelée bailleur 
s'engage, moyennant un prix que l'autre partie appelée preneur s'oblige à 
payer, à procu1·er à celle-ci, pendant un certain temps, la jouissance d'un bien 
immobilier; 

- bail à usage d'habitation : bail qui concerne la location d'un immeuble 
destiné à l'habi tation domestique ; 

- bailleur : personne qui donne à bail un bien immeuble ; 



- locataire ou preneur: personne qui reçoit la jouissance d 'un immeuh1
1·' 

en vertu d'un contrat de bail ; 

- loyer : montant que doit payer le preneur dons le contra t de bail en 
contrepartie de la jouis.sance de /' immeuble !oué ; 

- propriétaire : Personne à qui appartient un bien immeuble mis en 
location . 

2. Le chapitre Il du titre / est modifié ainsi qu'il suit : 

Article 2 nouveau: La p résente loi s'applique au bail et à la /oca tion
accession portant sur d es immeubles servant ou destinés à servir de logemen t. 

Article 3 nouveau : La présente loi ne s'applique pas a ux : 

- baux à usage professionnel et à leurs dépendances y compris le fonds 
de commerce, régis par /'Acte uniforme de /'Organisation pour /' harmonisation 
en Afrique du droit des affaires (OHADA) relatif au droit commercia l général ; 

- habitations occupées comme logements de vacances pendant une 
période saisonnière ou temporaire ; 

- habitations occupées de façon provisoire et fournies dans les hôtels, les 
motels, . /es auberges, les moisons de chambres pour touristes ou c entre 
d'accueil ou encore dans d'autres habitations similaires ; 

- habitations que les personnes occupent à des fins pénales ou 
thérapeutiques ou à des fins de réadaptation ou de réhabilita tion, ou a fin de 
recevoir de-s soins-; 

·· , 

- habita tions fournies afin de permettre aux personnes qui sont dans le 
besoin d'avoir un abri temporaire; 

- habitations fournies dans des hôpitaux, des établissements d e soins 
palliatifs, des centres ou foyers de soins personnels ; 

- habitations fournies par des établissements d'enseignement à leurs 
étudiants ; 

1 . 

- habit ci:l tions fournies par d es établissements religieux a ux fins desquelles ils 

so_nt const/!~.~~~~ .. '-. 
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3. Le chapitr~ l!I du titre ii e.n ses s~ctions 7, 3.et 4, 'est modifié ainsi qu 'il . . .. . ·, 
suit: 

Article 21 nouveau : Peuvent être agents in-;m6biliers, les personnes de 
nationalité béninoise remplissant les conditions d'exerc ice de la profession 
commerciale. 

L'exercice de la profession c:! ''agent im~bb.il i~r . est subordonné: à 

l'inscription au registre des agents immobilier~ t'.enu par le ministre chargé de 
' : • • : • \ 1 • 

l'habitat et à l'obtention d'une carte · professionnelle délivrée par la même 
' ' ' 

au tori té . 

L'agent immobilier justifie d'une police d'assyrance couvrant les risques 
professionnels . 

Les modalités d 'inscription au registre des agents immobiliers, 
d'attribution de la carte professionnelle ainsi que celles relatives à la police 
d 'assurance sont déterminées par voie rég lementaire. 

Articl e 22 nouveau: Nul ne peutexercer la profession d 'agent immobilier 
s'il a fai t l'objet d 'une condamnation judiciaire devenue définitive par une 
juridiction nationale ou étrangère, ·pour des atteintes à Io confiance des 
personnes ou pour des infractions contre la fortune d'autru i. 

Article 27 nouveau : L'agent immobilier exécute la mission qui lui est 
confiée avec diligence et expertise. L'exécution est appréciée par rapport à 
l'étendue du mandat qui !ui a été confié . 

L'agent immobilier exécute lui-même sa mission. 

Toutefois, il peut s'adjoindre tou t collègue ou coursier de son choix. 

l;:Jonobstant les dispositions de l'alinéa 2 du présent article, les agents .,, 
immobiliers · peuvè11t .exe.ccer leurs activités en constituant une société 
immobilière sous la forme de leur choix soit comme associé unique, soit comme 
actionna ire d'une société avec d'autres agents immobiliers ou d'autres 
personn es n'ayant pas kJ quc!ité d 'agent immobilier. 

Toutefois, le montcrrt des parts détenues ou capital de la.société par les 
· personnes ovo.nt iG . qualité d 'agent immobil ier ne. peut , être inférieur à 

cinqua'nte pour cent ;(503i du montant du capi ta l. Les fonctions de direction 
. • - J • ' ~ . 

de Io société et les 'i!d:ssiçns d'agent immobilier à l' égard de Io clientèle sont 
exercées pa'r des ·p e rstfnr.:ies ayant' la qudité d 'a·gent immobil i er:~, 
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i..es sociétés exerçant des activités relevant de la mission des agents 
immobiliers disposent d 'un délai d'un (01) an pour se conformer aux 
dispositions du présent article. 

Article 29 nouveau : La commission de l'agent immobilier est librement 

fixée entre les parties. 

Toutefois, lorsque l'agent immobilier met seulement en rela tion les parties 

pour la conclusion du bail, cette commission est payée par le demandeur de 
service. La commission ne peut excéder cinquan te pour cen t (503) du loyer 
mensuel . 

Lorsque l'agent immobilier gère l'unité locative au nom et pour le 
compte du bailleur, la commission mensuelle ne peut excéder dix pour cent 
( l 03) du loyer mensuel. 

Article 34 nouveau : Est puni d'une amende de cinquante mille (50.000) 
à un million (1.000.000) de francs CFA et, en cas de récidive, d'une amende de 
cinq cent mille (500.000) à deux millions (2.000.0QO) de francs CFA et d'un 
emprisonnement de dix ( 10) jours à deux (2) ans, ou de l'une de ces deux 
peines seulement : 

- toute personne qui, de manière habituelle, se livre ou prête son 
concours, même à titre accessoire, aux opérations visées à l'article 20 ci-dessus 
sans être titulaire de la carte instituée par la présente loi ou qui, après avoir 
cessé de remplir les conditions de délivrance auxquelles cette capacité est 
subordonnée, se livre ou prête son concours même à titre accessoire, aux 
mêmes opérations ; 

- toute personne qui exerce les fonc tions de représontant légal ou 
statutaire d'une personne morale qui, de manière habituelle se livre ou prête 
son ._uncours, même à titre accessoire, à des opérations visées à l'article 20 ci
des.süS. !o:squ 'elle ne remplit · pas les conditions prévu.es à l'article 21 de la 
prése-nte loi . 

L.e-s--rnêrnes .. peines sont applicables à toute perso'nne qui, sans avoir été 
hcbl!ms·e, négocie, s'entreme_t, Ol.J prend des engagements pour le compté du 
titu!c !r-e-d~!~n·e carte professi9nnelie4 . . . . 

" . 

1 • •. • ~ · ·· . ~ ' • .... . . .. .. 
1 
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4. Le chapitre IV du titre Il en ses sections 3, 4 et 5 est modifié ainsi qu 'il suit: 

Artic le 43 nouveau : Deux (02) loëéitairés'pet.:JVènt· procéder à l'échange 
de leurs logements. Cet échange se fait avec !'.accord écrit du ballleur après 
l'état des lieux aux condition~ suivantes.:. 

- les deux (02) logements appartiennent ou même proprié taire ; 
- ils sont si tués sur un ·même terra·in"·; · · 
- l'échange perm.et ô Io famille la ·plus nombr:e~se d'obte.nir un logement 

plus grand. 

En cos d'échange de logeme'nts, choque IÜ'cataire est tenu ou respect 
du bail correspondant au logemen,t qu'il occupe. 

. . • . ! 

Article 48 nouveau : Le montant de la sous-location ne peut être 
supérieur au montant du loyer dû par le loca taire ou propriétaire si les locaux 
sous-loués n'ont pas été meublés par le locataire. 

Lorsque des meubles eh état correct, en quantité et en q uali té suffisantes 
auront é té fournis par · le locataire·~· · le , montant ·d e la ·sous-location · ne peut 
excéder de plus de dix pour cent ( l 03) le montant du loyer. 

Les sous-locations qui, antérieurement à l'entrée en vigueur de la 
présente loi auraient été conclues à des montants supérieurs à ceux ainsi 
déterminés sont évaluées au prix autorisé au moment de leur renouvellement 
ou tacite reconduction. 

Article 55 nouveau : En cas de vente d'un logement loué, le 
cautionnement garantissant le paiement des loyers est, sau f convention 
contraire, transmis d e p lein droit au nouveau propriétaire . 

Dans ce cas, le locataire ne peut demand er la restitution du dépôt de 
garantie qu'au nouveau propriétaire en fin de bail. : · 

5. Le chapitre I du titre Ill est modifié ainsi qu 'il suit: 

CHAPITRE 1 · 

DE LA COMMISSION NATIONALE D'EVALUATION 'DES IMMEUBLES BATIS 

OU NON 

Article 57 nouveau : Il est c réé une commission nationa le d 'évaluation 
des immeubles bâtis ou non composée comme suit : 

- un représentant du ministère en charge de l'habitat ; ~ , 

5 



. -
• \. 1 ~. ·:. ,. ". :~ • : ·."<.: . • . .. ,J · .. · # • •• '·1 ... 

- un représentant du ministère en charge de l'intérieur; 
- un représentant de l'institut géographique national ; 
- un représentant de l'administration des impôts ; 
- un représentant de l'agence nationale du domaine et du foncier ; 
- un ingénieur des bâtiments et travaux publics ; 
- un architecte représentant l'ordre des architectes ; 
- un représentant de_s experts immobiliers par une cour d'appel ; 
- un représentant des promoteurs immobiliers ; 

- un représentsm1 d~s_ (?a il_le~rs ; 
- un représentant des locataires désigné par les associations de 

consommateurs ; 
- un représentant des agents immobiliers. 

Les membres sont choisis parmi les candidats présentés par leurs 
associations ou syndicats, ·s'il en existe. 

Ils sont nommés par arrêté interministériel du ministre chargé de l'habita t 
et de c·elui chargé des finances et ont un mandat de cinq (05) ans non 
renouvelable . 

La commission est d irigée par le représentant du ministère en charge de 
l'habitat . 

En cas de nécessité, des comm1ss1ons régionales d 'évaluation sont 
créées _par arrêté _interministériel du ministre chargé de l'habita t et de celui 
chargé des finances après avis conforme de la commission nationale. 

6. Le chapitre Il du titre Ill en ses sections 1 et 3 est modifié ainsi qu 'il suit : 

Article 59 nouveau : tes m·ontants des loyers des immeubles à visés à l'article 
2 de la présente loi sont déterminés d'après les règles indiquées ci-après : 

- le montant maximum du byer ann:uèl est fixé à huit pour cent (83) de !a 
valeur réelle du logement, de l'appartement, ou de l'jmmeuble; 

- en cas de location au mois, le montant du loyer mensuel ne peut en 
aucun ca~ dépasser le douzième du loyer annuel ; 

- le montant du cautionnement à titre de garantie ne peut excéder une 
somme correspondant à trois (03) mois de loyer. 

Article 61 nouveau : :Le classement de l'immeuble dans une catéaorie du 
' ' ' . ~ 

barème est fixé par accord entre le bailleur et le locataire ou, à défaut, par le 
président du tribunal compétent saisi en ~éféré .~ . . 
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Si l'immeuble présente un degré de luxe ou de co'nfort tel qu'il dépasse 
les caractères de la catégorie Io pll}s él_evée figurant ou b<?rème, le pri x du 
loyer est fixé par accord entre le bailleur et le-locataire. 

• • ' • ' ~ ' • ·' 1 • : : 1 : 

En cos de contestation, le boi_l leur peut être autorisé par le président du 

tribunal compétent à faire par facture ou par tous documents utiles, Io preuve 
des frais avancés par lui . 

Au vu d~s justificotio_ns, et. oprè_s rapport d'expert. le président du 
tribunal fixe le 'montant du loyer dont il doit, à pèirie de nullité de sa déèision, 
détailler les éléments et modes de calcul; ; . . ' . 

Article 66 nouveau : Les montants des loyers tels que déterminés en vertu . . ' 

des articles précéd~nts sont oppli.cobles, à con:pter . du mois suivant Io 
publication des décisions approuvant les travaux de la c·ommission nationale 

d'évaluation ainsi que des commissions r~gionales le cos échéant. à toutes 
locations visées par la présente loi, même celles en cours, nonobstant · toute 
c lause ou accord contraire. 

Le bailleur est' fénU d'e ·rembourser" le·s ·sôrtinièS i=)erçues d 'avance et 

excédant le montant du loyer autorisé. 

Les montants ainsi déterminés sont ensuite révisés ou 1er janvier de 
chaque année, en tenant compte des variations, en augmentation ou en 
diminution, de la va leur du terrain et de Io voleur de la construction résultant 
de l'application du barème révisé au 31 · décembre par la commission 
d 'évaluation. 

Un abattement sur la valeur de l'immeuble est appliqué lorsque le 
loca ta ire invoque le défaut d'entretien de l'immeub le. 

Le pourcentage de l'abattement est fixé par accord entre le bailleur 
et le locataire ou, à défaut, par le président du tribunal compétent saisi en 
référé . 

Article 72 nouveau : Le dépôt de garantie a pour objectif de garantir 
les dommages éventuels occasionnés par le locataire pendant la durée du 
bail et portant atteintes aux lieux loués et à leur con'ten_u:. 

· Il sert aussi à couvrir les impayés en fin de bail. 

7. Le chapitre Ill du titre IV est modifié comme suit: 

Artic le 83 nouveau : N'ont pas droit au maintien dans les lieux, les 

personnes morales ou physiques:'. 
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- qui ont fait l'objet d 'une décision judiciaire devenue définitive oyant 
prononcé leur expulsion par application du droit commun ou qui ont fa it l'objet 
d'une semblable décision pour l'une des couses et aux conditions admises par 
la présente loi. Toutefois lorsque la décision n'ordonne l'expulsion qu'en raison 
de l'expiration du bail ou d'un précédent maintien dans les lieux accordés par 
les textes antérieurs. l'occupant n'est pas privé du droit au maintien dans les 
lieux; 

- qui ont plusieurs habitations. sauf pour celles constituant leur principal 
établissement. à moins qu'elles ne justifient que leur fonction ou leur profession 
les y oblige ; 

- qui n'ont pas occupé effectivement par elles-mêmes les locaux loués 
ou ne les ont pas fait occuper par les personnes qui vivaient habituellement 
avec elles et qui sont soit membres de leur famille, soit à leur charge ; 

- qui fon t desdits locaux des locaux de plaisance ; 

- qui cessent ou ont . cessé les fonctions dont le titre d 'occupation était 
l'accessoire ; 

- qui ont à leur disposition ou peuvent encore recouvrer, en exerçant leur 
droit de reprise, un autre local répondant à leurs besoins et à ceux des 
personnes membres de leur famille ou à leur charge ; 

- installées dans les locaux par le bénéficiaire du maintien dans les lieux 
pour la durée de son absence ou congé. 

Article 84 nouveau : Le droit ~u maintien dans les lieux n'est pas 
opposable par l'occupant qui quitte définitivement la localité où est situé le 
local, à moins qu'il se tr0t:iv-e dens la Aécessi.fé··e:Fy leüsser··son conjoiA·t ou ses 
enfants pour se rendre seul dans la nouvelle localité~où il est appelé à continuer 
l'exercice de sa profession . 

Article 85 nouveau : Le bailleur peut reprendre son immeuble. 

Pour l'exercice du droit de reprise, le bailleur se conforme aux condit ions 
ci-après : 

- donner aux occupants. par acte extra-judiciaire. un préavis de six (06) 
mois qui indique avec précision le ou les motifs qui justifient l'exercice du droit 
de reprise; 

- commence r les travaux dans un délai maximum de trois (03) mois, à 
compter qe la date d 'évacuà.tion· des lieux par le dernier occupant. s'il évoque 
l'exécution de travaux d'amenagement.ou de réfection;~ / 
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- procéder; dans Id mesure de ses moyens·. où relogement des 
occupants évincés s'il possède ou peut recouvrer par ' l'exercice du droit de 
reprise. d'autres locaux. 

Il peut relouer: occuper ou foiré occuper les:ioca ux avant ~chèvement 
• ' L ! 

des travaux. 

Article 86 nouveau : Le bailleur qui ne satisfait pas aux obligations 
prescrites par l'article précédent est tenu. envers les occupants évincés. au 
paiement pour privat ion i.njusti,fiée de: jouissance: d'une indemnité qui ne peut 

être inférieure au montant du loyer annuel. sans_préjl}dice d~s dommages et 
intérêts . 

·, 

Article 87 nouveau : Le bailleur qui, veut ,bénéficier des dispositions ci-. . ; .. 
dessus doit, par acte extra-judiciaire, donner un préavis de six (06) mois à 
l'occupant dont il se propose de reprendre le local. 

8 . Les titres V et VI sont insérés comme suit : 
- ·• :' ' ... , .... ... . 

TITRE V 
DE LA LOCATION-ACCESSION 

CHAPITRE 1 
DES PRINCIPES ET REGLES GENERALES 

Article 88 nouveau : Est qualifié de contrat de location-accession et 
soumis aux dispositions du présent titre, le contrat par lequel un bailleur 
s'engage envers un locataire-accédant à lui transférer, s'il en manifeste la 
volonté et après une période de jouissance à titre onéreux, la propriété d'un 
immeuble à usage d'habitation moyennant le paiement d'une red evance 
jusqu'à la date de levée de l' option. 

L'immeuble peut être constitué d'un logement séparé à l'unique usage 
du locataire-accédant ou être une partie d'un complexe immobilier constitué 
de plusieurs logements comportant des espaces à usage commun. 

Article 89 nouveau : La redevance- peut correspondre : · 

- soit, exclusivement au droit du loca.taire-accédant à la jou.issançe de 
l'immeuble ; 

- soit, d 'une part, au droit du locataire-accéds:mt à la jouissance de 
l'imme uble, d 'autre part, à son droit personnel"au transfert de propriété du 
bien .~) . . 
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Article 90 nouveau : Les· dispositions du présent titre s'appliquent aux 
contrats de location-accession portant sur des immeubles achevés ou en 
construction. 

CHAPITRE Il 

DU CONTRAT PRELIMINAIRE A LA LOCATION-ACCESSION 

SECTION 1 

DE LA CONCLÜSION DU CDNTRAT PRELIMINAIRE 

Article 91 : Le contrat de location-accession peut ê tre précédé d'un 
contrat préliminaire par lequel, bailleur s'engage à réserver au locataire
accédant, un immeuble en contrepartie d'un dépôt de garan tie e ffectué en 
numéraires par le locataire-accédant. 

Est nulle, toute autre promesse de location-accession. 

Artic le 92 : Le montant de la garantie visée à l'article 91 ne peut excéder 
trois (03) mois de redevance. 

Il est restitué sans frais au locataire-accédant si le contrat de location
accession n 'est pas conclu dans les-Gléleis prévus contract_uellement. 

Le montant de la garantie ést, à la signature d u contrat de location
accession, restitué au locataire-accédant ou a ffecté au paiement d es 
premières redevances. Faute d'indication dans le contrat préliminaire, les fonds 
seront restitués au loca·taire-accédant. 

-· --- --
SECTION Il 

DES MENTIONS OBLIGATOIRES DU CONTR·AT PRELIMINAIRE 

Article 93 Le contrat préliminaire est écrit et comporte les indications 
suivantes : 

- la mention, en caractères très apparents, de l'information du locataire
accédant sur l'origine et la nature des droits du vendeur sur le sol portant la 
construction ; 

- la description de l'immeuble objet du contrat, y compris sa consistance, 
ses caractéristiques générales relatives à la nature et à la qualité des matériaux 
de construction et des é léments d'équipements indispensab les à l'utilisation de 
l'immeuble conformément à sa destination, cette exigence devant ·être 
satisfaite par l'annexion au contrat des plans de recollement de l'immeuble et 
d'un descriptif sommaire des matériaux;\. 

10 

J. 
1 

1.. 
1 
1 ,. 
' ' 
1 



- le rnontant et la composition de la redevance· en indiquant. le cos 
échéant. Io part correspondant à la jouissance de l'immeuble et la part 
correspondant au transfert de· propriété. sa périodicité :et les modalités de 
révision le cas échéant ; 

., 
' • t , 

- Io dote indicative d'entrée en jouissan.ce· et .l'é:Xîs:tence d'une option 
d'achat au profit du locotaire-occédar:it ; 

- le prix de vente de l'immeuble..la · fa cl,JJté : pour le : locataire ~accédant 
de payer par anticipation- tout ou · parti~ du prix .et. le_s mo9alités de paiement 
à Io date de levée de l'option d'achat .: .. 

- les conditions de résiliation ; 

- le monta nt de la goronti.e . \l. i$ée à . l.'qrticle 91 d e la présente loi, 
. . 

l'obligation pour le vendeur de .le c onserver e t .les modalités de restitution ; 
. . . 

- Io liste des charges incombant au locataire-accédant, y compris les 
obligations d'entretien et de réparat ion de l'immeuble objet du contrat, les 
charges de copropriété, d'entretien et de _gestion des autres équipements et 
espaces à usage collecti f; 

- la durée maxim.ale du ""co'ntrat ; : ., . • .. • 11 • • • •• ' .• ,.. • t \ 

- les éventuelles indemnités dues en cas d e comportement faut if de 
l'une des parties ainsi que leur plafonnement. 

Le règlement de copropriété applicable à l'immeuble objet du contrat y est 
annexé. 

CHAPITRE Ill 
DU CONTRAT DE LOCATION -ACCESSION 

SECTION 1 
DE LA CONCLUSION DU CONTRAT 

Article 94 : Le contrat de location-accession est conclu par acte 
authentique ou par acte sous seing privé déposé au rang des minutes d'un 
notaire. 

Article 95 : Outre les mentions obligatoires prévues pour le contrat 
préliminair~. le contrat de location-accession précise : 

- la dote d'entrée en jouissance·ou la confirmation de la date indicative 
d'entrée en jouissance s'il a été conclu un contrat préliminaire entre les . . . . . . 
parties; 

.! 

- le délai dons lequel le loca taire:-accédont devra lever l'option d 'achat 
: ,, 

dont il bénéficie ; ~rk . 
\\) 
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- les conditions d'exercice par le locataire-accédant. du droit ou 
main tien dons les lieux en cas de résiliation du contrat ou de non-levée de 
l'option, telles qu'indiquées à l'article 106 de la présente loi; 

- la mention, en caractères très apparents, des d ispositions de l'artic le 
122 de la présente loi. 

Lorsque le contrat est signé avant l'achèvement de l'immeuble, le 
vendeur fournit en outre ou locataire-accédant , une copie du permis de 
construire afférent aux constructions objet du contrat. 

SECTION Il 
DES GARANTIES 

Article 96 : Sauf pour les projets immobiliers mis en ceuvre par l'Etat, par 
une collectivité territoriale ou plusieurs collectivités territoriales conjointement 
ou par toute entreprise publique et/ou des collectivités territoriales, le contrat 
comporte une garantie d'achèvement du vendeur lorsqu'il est signé avant 
l'achèvement de l'immeuble. 

Cette garantie prend la forme : 

- soit d'une ouverture de crédit par laquelle celui qui la c onsent s'ob lige 
à avancer au vendeur ou à payer pour son compte, les sommes nécessaires à 
l'achèvem-enf de l'immeuble; -- · 

- soit d'une convention de cautionnement aux termes de laquelle la 
caution s'oblige envers le locataire-accédant, solidairement avec le vendeur, 
à payer les somm~s nécessaires à l'q_chèvement de l' immeuble, laquelle 
convention stipu le au profit du locataire-accédant, le d roit d'agir aux fins de 
son exécution . , , 

La garantie d'ac~èv~ment s'éteint de plein droit à la date prévue au 
contrat pour l'entrée ~n jç:>uissance dès lors que l'immeuble est achevé. 

Article 97 : Si le contrat prévoit que la redevance correspond à la fois au 
droit du locataire-accédant à Io jol!issance : de l'immeuble et à son droit 
personnel ·au transfert· de propriété du qien, le vendeur fourni t au locataire
accédont' une garantie d e remboursement des sommes visées à l'article 109 
de la prés~nte loi . 

Cette garantie de remboursement pre-nd la même forme . que la 
garantie d'achèvemenf.vis.é8.à l'artide 96 ci-d~ssus.~ , 
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Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux projets 
immobiliers mis en œuvre par l'Etat, p·ar une collectivité territoriale ou plusieurs 
collectiv ités terriforiales conjointement ou par toute .entreprise publique et/ou 
des collectivités territoriales . 

': . 
Article 98 : Le loca.taire_-ac_cédant est tenu d_es obligations suivantes : 

- user de l'immeuble en bon père de fami lle et selon la destination qui lui 
a été donnée par le contrat de location-accession ; 

' ' . . . . . 

- occuper personnellement 1-'-imrl)euble objet du contrat de location-
accession, sauf accord préalable du vendeur; . 

- souscrire et maintenir en vigueur pendant toute la durée du contrat les 
assurances rendues obligatoires par la réglementation 'pour les risques dont il 
répond en sa qualité d'occupant' et :en justifie·r" à première demande du 
vendeur ; 

- payer la redevance et les charges annuelles telles que les contributions, 
taxes et impôts. 

Constitue une occupation personnelle ·au ·sens du présent · ortide, 
l'occupation de l'immeuble par le locataire-accédant et, lorsqu ' il n'y réside 
pas en personne, par son conjoint. ses descendants ou ses ascendants. à 
l'exclusion de toute autre personne. 

Toutefois, l'occupation par ces ·personnes autres que le locataire
accédant est inopposable au vendeur si elle n' a pas été notifiée à celui-ci 
dans un délai de trente (30) jours à compter de la date à partir de laquelle leur 
résidence y a été établie sans la résidence conjointe du locataire-accédant. 

Article 99 : Aucun versement ne peut être exigé du locataire-accédant 
pour la partie du loyer correspondant au droit de jouissance de l' immeuble 
avant la date d'entrée en jouissance prévue au contrat . 

Article 100: L'entretien et les réparations de l' immeuble incombent au 
loca taire-accédant dès la date d 'entrée en jouissance, à l'exception des 
réparations visées à l'article 15 de la présente loi qui restent à la charge du 
vendeur. 

Artic le 101 : Le vendeur garantit au locataire la jouissance paisible de 
l'immeuble objet du contrat et le tient indemne de tout trouble de jouissance 

. provenant de tiers résultant de son fait. 

Artic le 102 : Toute transformation de l' immeuble est interdite au 
loc ataire-accédant, sauf accord écrit du vendeur. ~ . 
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Article 103 : A l'achèvement des travaux ou, au plus tard, à la da te 
d'entrée en jouissance prévue par le contrat, un état des lieux de l'immeuble 
est effectué dans les formes prévues par les dispositions de l'article 13 de la 
présente loi, le vendeur et le locataire-accédant étant considérés 
respectivement comme le bailleur et le locataire au sens de ces d ispositions. 

Il est procédé de la même manière en cas de résiliation du contrat ou 
lorsque le transfert de propriété prévu au contrat n' a pas eu lieu au terme 
prévu. Dans ces cas, si l 'état des lieux n'a pu être effectué, à raison d'un défaut 
de l 'une ou de l'aüfré- partie au·-contrëïf, l'état des lieux est effectué par un 
huissier de justice, à la requête de la partie la plus diligente. 

Dans les cas visés au présent article, les frais sont supportés pour moitié 

par chacune des parties, en cas de recours au ministère d'un huissier de just ice . 

SECTION 111 
DE LA RESILIATION DU CONTRAT DE LOCATION-ACCESSION 

Article 104 : Le contrat de location-accession peut prévoir une clause de 
résiliation de plein droit pour inexécution de ses obligations par l'une ou l' autre 
partie . 

Dans ce cas, la résiliation est mise e n œuvre dans les mêmes conditions 
que celles prévues à l'article 75 de la présente loi. 

Article l 05 : La rupture du contrat de location-accession par le vendeur 
ne peut intervenir que dans l'un des cas suivants : 

- le manquement du locataire-accédant à ses obligations financières, 
notamment le paiement de la redevance aux termes convenvs et des charges 
liées à l'immeuble; 

- le non-respect par le locataire-accédant de son obligation d'user de 
l'immeuble objet du contrat en bon père de famille, notamment les 
dégradations de nature à affecter substantiellement la fonctionnalité ou la 
valeur de l'immeuble; 

- le changement de destination de l'immeuble, no tamment sa 
transformation en local commercial ou professionnel ; 

le branchement frauduleux du locataire-accédant sur les 
réseaux d'adduction d'eau ou de fourniture d'électricité;~ . 
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'. ·, . ~ ' ~ ' ' . l 

- les nui_sances so_n.ores, et a.utres désagréments i·ncompatible avec !a vie 
commune et la . protection. des mineur.s, , ir;npl!ltobles ou locotoire
accédont. . . . . ~ , 

Artic le 106 Lorsque le contrat de location-accession est résilié , le 
locataire-accédant ne bénéficie d'au.cun droit OU

1

maintien dans les lieux, sauf 

stipulations contraires du contrat de location-accession. 
) ,· 

Le locataire-accédant ainsi' 'que tout occupant de son c hef quittent les 
lieux dans les délais prévus contractuellement ou dans un délai maximum de 
trois (03) mois à compter de la date de résiliation ou de la date fixée pour la 

levée d'option. 
. . . . " . . ~ 

. · . : . . ::.::: 

En plus du délai • prévu :à l'alinéa · 2 du présent : artïcle, le locataire

accédant bénéficie d'un délai complémentaire de trois (03) mois pour quitter 
les lieux si la résiliation intervient en raison d'un manquement du vendeur à ses 
ob ligations. 

Article 107 : A défaut pour le locataire-accédant de libérer les lieux dans 
les délàis pré.vüs ·éonfôrmèmenrau-x·d is·positicms'·de!' artide· l 06 de ·Io présente 

loi. le vendeur peut engager à son encontre, une procédure d 'expulsion dans 
les condi tions prévues a ux articles 78 et 79 de la présente loi, le vendeur et le 
locataire-accédant étant considérés respectivement comme le bai lleur et le 
locataire au sens de ces dispositions. 

Article 108 : Jusqu'à son départ des lieux, le locataire-accédant 
continue à verser la redevance prévue au contrat e t res1e lenu uu pa iement 
des redevances échues et non réglées, ainsi que des dépenses résultant des 
pertes et dégradations survenues pendant son occupation. 

Article 109 : En cas de résiliation du contrat de location-accession, et 
lorsque la redevance correspond à la fois au droit du locataire-accédant à la 
jouissance de l' immeuble et à son droit personnel au transfert de propriété du 
bien, le vendeur restitue également au locataire-accédant, les sommes 
versées correspondant à la fraction de la redevance relative au droit 
personnel au transfert d.e propriété, déduction fai te le cas · échéant, des 
sommes qui lui sont restées dues. 

Dans le cas visé au présent article,· les sommes concern ées sont 
remboursé es au loc ataire-ac cédant dans un d éla i ma~imum de trois (03) mois 
à c ompter de la date de son départ, ainsi que de tous occupants d e son chef 
des lieux, d éduc tio n fa ite, le cas. échéant, d es so mmes restées dues au 

1 
vendeu r.~. 
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Artic le 110 : Lorsque le contrat est résilié pour inexécution par l'une des 
parties de ses obligations, l'autre partie peut obtenir une indemnité qui ne peut 
dépasser un taux du montant initial de l'immeuble objet du contrat fixé par 
décret pris en Conseil des ministres. Ce taux peut être fixé en fonction des zones 
géographiques. 

Les dispositions de l'a linéa 1 du présent article ne sont pas applicables 
à l'Etat, aux collectivités territoria les ou tous autres organismes qui relèvent de 
leur autorité, pour les projets immobiliers mis en ceuvre dans un but social. 

- . -

SECTION IV 
DE LA .REVISION DE LA REDEVANCE 

Artic le 111 : Lo redevance peut être stipulée révisable. 

Dons ce cas, les parties jouissent d'une liberté totale pour arrêter directement 
les modalités de l'indexation, sous la réserve expresse que cette révision 
n'excède pas un pourcentage eu mor-itant annuel de la redevance initia le, 
fixé par la commission nationale visée à l'article 57 de la présente loi, en 
considération de la catègorie de l'immeuble, selon .10 classification effectuée 
en application de l'article 58 de la présente loi. Le pourcentage est approuvé 
dans les formes indiquées au même artiEle 58. 

CHAPITRE IV 
DU CHANGEMENT DU LOCATAIRE-ACC EDANT OU DU VENDEUR 

SECTION 1 
DU TRAN'SfcRT-OU CO~TR~TU-E LOCATIOl\l-ACCESSION 

Article 112 : En cas de décès du locataire-accéda ri 1, son conjoint, ses 
descendants, ou ses ascendants dans cet ordre de priorité, bénéficient d'un 
droit au transfert du contrat de location-accession, sous réserve de remplir les 
conditions exigées pour la conclu?ion du contrat de location-accession ou, à 
défaut, d 'obtenir préalablement l'accord écrit du vendeur. 

Le droit au transfert emporte au profit du bénéficiaire, subrogation dans 
les droits et obligations du locataire-accédant, sous réserve de toute 
modification au contrat qui peut être convenue avec le vendeur . ~- .~ 
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SECTION 11 

DE LA CESSION DU CONTRAT DE LOCATION-ACCESSION 

Article 113 : Le locataire-accédant ne peut céder les d roits qu 'il tient du 
contrat de location-accession au bénéfice d 'un tiers, qu'avec l'accord écrit 
et préalable du vendeur. 

La cession porte nécessairement sur l'intégrali té des droits du locataire

accédant. 

La cession substitue de plein droit le locataire-accédant cessionnaire 
dans les droits et obligations du cédant. 

SECTION Ill 

DE L'ECHANGE 

Article 11 4 : Le contrat de location-accession peut prévoir que le 
locataire accédant échange l'immeuble objet du contrat contre un autre , 
sous réserve de l'accord du vendeur et de toute modific ation au contrat jugée 

nécessaire par lui. 

SECTION IV 
DE L'OCCUPATION A TITRE ONEREUX PAR UN TIERS 

Articl e 115 : Avant le transfert de propriété, le locataire-accédant ne 
peut offrir, à titre onéreux, l'occupation de l' immeuble objet du contrat à un 
tiers. sauf accord préalable et écrit du vendeur. Le locataire-accédant reste, 
dans tous les cas, tenu de l' ensemble de ses obligations découlant du contrat 
de location-accession et notamment. du paiement de la redevance. 

Article 116 : Le locataire-accédant ne peut percevoir, en contrepart ie 
de l'occupation à titre onéreux de l'immeuble objet du contrat par un tiers, 
une somme supérieure à la fraction du loyer correspondant à son droit de 
jouissance . 

Articl e 117 : En cas d'occupation à titre onéreux par un tiers de 
l' immeuble objet du contrat sans l'accord préalable et écrit du vendeur, le 
contrat de location-accession est rés ilié de plein droit. 

SECTION V 

DU CHANGEMENT DE PROPRIETAIRE EN COURS DE.LOCATION-ACCESSION 

Article 118 : En cas de c hangement d e propriétaire d e l' immeuble objet 
du con trat de loca tion-accession . .P?r vente'. . dorio tiori. ou d isparition du~ . 

' 
'. 1 
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vendeur avant la levée de l' option par le locataire-accédant, le nouveau 
propriétaire est substitué de plein droit dans les droits et obligations du vendeur. 

Article 119 : La vente de l'immeuble objet d u contrat de location

accession n'ouvre aucun droit de préemption au locataire-accédant autre 
que l'option dont il bénéficie. Le contrat de location-accession continue de 
s'appliquer dans ses stipulations initiales. Le locataire-accédant ne peut 
notamment prétendre à aucune modification du prix de vente . 

CHAPITRE V 

DE LA LEVEE DE L'OPTION D'ACHAT ET DE TRANSFERT DE PROPRIETE 

Article 120 : Au plus tord six (06) mois avant le terme prévu pour la levée 
de l' option, le vendeur invite, par tout moyen de communication écri t 
permettant de s'assurer de sa réception par le destinataire, le locataire
accédant à exercer sa faculté d'acquérir la propriété de l'immeuble objet du 
contrat. 

Article 121 : Le transfert de propriété intervient après la levée de l'option 
et fa it l'objet de la signature entre. les partï'es, d'un contrat définitif de vente 
conclu dans les mêmes formes que l'établissement du contrat de location
accession tel qu 'indiqué à l'article 94 de la présente loi. 

Article 122 : LQ signàture du contrat définitif de vente constatant le 
transfert, emporte de plein-çjmi t .12>0ur le locataire-accédant, l'obligation de se 
soumettre aux règles de copropriété et de gestion des espaces et 

équipe~ent s à __ usag.e _co.l!_ectiJ _ dont ~énéfiç_~ _ l ~im_me~~le, qu'elles soient 
conventionnelles, légales ou réglementaires. 

Article 123 : Le contrat définitif de vente n'est conclu qu'après paiement 
du montant restant dû sur le prix de vente convenu dans le contrat de location
accession . 

Artic le 124 : Le locataire-accédant prend possession des lieux dans l'éta t 
où ils se trouvent lors du transfert de propriété, sans préjudice, le cas échéant, 
du droit de mettre en ceuvre les garanties liées à la c·onstruction de l'immeuble. 

Article 125 : Au cas où le vendeur refuse, pour une raison quelconque, 
de procéder à la notification prévue à l'article 120 ou de conclure le contra t 
définitif de vente dans un délai maximum de trente (30) jours après une mise 
en demeure restée infructueuse, le locataire-accédant qui s'est acquitté du 1], 

, 

18 



montant intégral du prix de vente, peut intenter une action en justice pour se 
faire attribuer la propriété de l'immeuble. 

Article 126 : Les dispositions des articles 79, 80 et 8.Lde-- la présente loi, 
s'appliquent en matière de contentieux relatif oudéco~iant d'un contrat de 
location-accession, le vendeur et le locataire-accédant étant considérés 
respec tivement comme le bailleur et le locataire et la redevance comme le 
loyer au sens de ces dispositions. 

TITRE VI 
DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

CHAPITRE 1 

DES DISPOSITIONS DIVERSES 

Artic le 127 : Dans le cadre de Io gestion de la copropriété d'espaces 
communs ou d'équipements à usage collectif dans les ensembles d'immeubles 
issus d'un même projet immobilier, il peut être procédé au recouvrement des 
charges de copropriété par imputation de leurs montants sur les factures 
d'électricité ou d'eau . Les modalités du recouvrement sont déterminées dans 
une convention signée avec les concessionnaires des services d'adduction 
d'eau ou de fourniture d'électricité. 

La prestation de ce service de recouvrement ne peut être refusée par les 
concessionnaires, sauf pour motif d'ordre technique dûment justifié. Les tarifs 
des frais de recouvrement sont réglementés par décret pris en Conseil des 
ministres, après consu ltation des concessionnaires. 

Artic le 128 : Dans toute agglomération bénéficiant d'un service 
d'enlèvement d 'ordures, il peut être imputé sur la facture d 'électricité ou d 'eau 
de chaque ménage bénéficiaire d'un compteur prépayé ou post-payé, une 
somme à titre de redevance d'enlèvement d'ordures. Les sommes recouvrées 
sont reversées à l'entité ou aux entités qui assurent les services d'enlèvement 
des ordures dans les conditions déterminées par décret pris en Conseil des 
ministres. Le montant de la redevance est fixé dans les conditions définies par 
la loi organique relative aux lois de finances. 

Article 129 : Dans le cadre de la révision des règles d'urbanisme, les 
autorités compétentes tiennent dûment compte des projets consti tuant des 
ensembles immobiliers homogènes mis en ceuvre sur les territoires concernés, 
afin d'en préserver, dans la mesure compatible avec l'ordre public et le 
développement urba in, l'architecture et l'esthétique de ces ensemb les ."""~~ . 
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CHAPITRE Il 

DES DISPOSITIONS .FINALES 

Article 130 ; Les dispositions de la présente loi sont d 'ordre public lorsqu'il 
n'est pas admis de dérogations conven1ionnelles explici tes ou imp licites. 

Article 131 : La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Article 2: La présente loi sera exécutée comme Loi de l'Etat. 

Fait à Cotonou, le 1er février 2021 

Par le Président de la République, 
Chef de l'État, Chef du Gouvernement, 

Le Garde des Sceaux, Ministre de 
Io Justice et de la Législation, 

~SZ 
Patrice TALON.-

Le Mi~istre du Cadre de V i~/ 
et du Developpement Du..r:eJble, 

\__fU~~~ ~·~ 
José TONATO Séveri~U~ 
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